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  Afghanistan, Azerbaïdjan, Kazakhstan, Pakistan et Tadjikistan : 
projet de résolution 
 
 

  Année internationale de la diplomatie de l’eau 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/196 du 20 décembre 2000, par laquelle elle a 
proclamé l’année 2003 Année internationale de l’eau douce, sa résolution 58/217 du 
23 décembre 2003, dans laquelle elle a décidé que la Décennie internationale 
d’action sur le thème : « L’eau, source de vie » (2005-2015) commencerait le 
22 mars 2005, Journée mondiale de l’eau, sa résolution 59/228 du 22 décembre 
2004, sa résolution 61/192 du 20 décembre 2006, par laquelle elle a proclamé 
l’année 2008, Année internationale de l’assainissement, et sa résolution 64/198 du 
21 décembre 2009 intitulée « Examen approfondi à mi-parcours de la mise en œuvre 
de la Décennie internationale d’action sur le thème “L’eau, source de vie” (2005-
2015)  ». 

 Rappelant également la résolution 1980/67 du Conseil économique et social en 
date du 25 juillet 1980, relative aux années internationales et aux anniversaires, dans 
laquelle le Conseil a reconnu que la célébration d’années internationales peut 
contribuer à accroître la coopération et la compréhension internationales, 

 Rappelant en outre sa résolution 53/199 du 15 décembre 1998 relative à la 
proclamation d’années internationales,  

 Rappelant le document final de la Réunion plénière de haut niveau qu’elle a 
tenue à la soixante-cinquième session sur les objectifs du Millénaire pour le 
développement1 et les engagements qui y sont pris,  

__________________ 

 1  Résolution 65/1. 
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 Soulignant que l’eau est une condition essentielle du développement durable, 
de l’intégrité de l’environnement et de l’élimination de la pauvreté et de la faim, est 
indispensable à la santé et au bien-être des hommes, revêt une importance cruciale 
pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement et constitue un 
moteur puissant de la coopération et du dialogue, 

 Rappelant les dispositions d’Action 212, du Programme relatif à la poursuite 
de la mise en œuvre d’Action 21, adopté à sa dix-neuvième session extraordinaire3, 
et du Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour le développement durable 
(« Plan de mise en œuvre de Johannesburg »)4, ainsi que les décisions du Conseil 
économique et social et celles qu’a prises la Commission du développement durable, 
à sa sixième session5, au sujet de l’eau,  

 Réaffirmant les objectifs de développement relatifs à l’eau et à 
l’assainissement arrêtés au niveau international, y compris ceux qui sont énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire6, et déterminée à atteindre l’objectif consistant à 
réduire de moitié d’ici à 2015 la proportion de personnes qui n’ont pas accès à l’eau 
potable ou n’ont pas les moyens de s’en procurer, ainsi que les objectifs énoncés 
dans le Plan de mise en œuvre de Johannesburg consistant à réduire de moitié la 
proportion de personnes qui n’ont pas accès à des services d’assainissement de base 
et à élaborer pour 2015 des plans intégrés de gestion et d’utilisation efficace des 
ressources en eau, une aide étant apportée aux pays en développement à cet effet, 

 Prenant note avec satisfaction des travaux menés par la Commission du 
développement durable sur les questions concernant l’eau et l’assainissement à ses 
douzième, treizième, seizième et dix-septième sessions, du résumé établi par le 
Président de l’Assemblée générale du dialogue interactif de la soixante-quatrième 
session de l’Assemblée générale sur la mise en œuvre de la Décennie internationale 
d’action qui s’est déroulé le 22 mars 2010, Journée mondiale de l’eau, et de la 
Déclaration de Douchanbé sur l’eau7, adoptée à l’issue de la Conférence 
internationale de haut niveau consacrée à l’examen approfondi à mi-parcours de la 
mise en œuvre de la Décennie internationale d’action sur le thème « L’eau, source 
de vie (2005-2015)  », 

 Prenant note de la tenue du cinquième Forum mondial de l’eau à Istanbul 
(Turquie) du 16 au 22 mars 2009, et notant que le sixième Forum mondial de l’eau 
aura lieu à Marseille (France) en mars 2012, 

 Préoccupée par la lenteur et l’inégalité des progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs consistant à réduire de moitié la proportion de personnes 
qui n’ont pas accès à l’eau potable et à des services d’assainissement de base, au 
moment où des changements climatiques et autres problèmes mondiaux ont de 
graves effets sur la quantité et la qualité de l’eau,  

__________________ 

 2  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de 
Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la Conférence (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe II. 

 3  Résolution S-19/2, annexe. 
 4  Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 

26 août-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), 
chap. I, résolution 2, annexe. 

 5  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, Supplément no 9 (E/1998/29). 
 6  Voir résolution 55/2. 
 7  Voir A/65/88, annexe. 
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 Consciente du rôle décisif que la proclamation d’une année internationale 
pourrait jouer, notamment dans le renforcement du dialogue et de la coopération, 
dans le cadre des mécanismes et modalités prévus de diplomatie de l’eau, et de 
l’importante contribution qu’elle apporterait à la Décennie internationale d’action 
sur le thème « L’eau, source de vie » (2005-2015), 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général8; 

 2. Décide de proclamer l’année 2012 Année internationale de la diplomatie 
de l’eau; 

 3. Prie instamment le Département des affaires économiques et sociales du 
Secrétariat de servir d’instance de coordination pour l’année et de formuler, en 
temps voulu, des propositions pertinentes concernant les activités qui pourraient être 
menées à tous les niveaux, notamment pour ce qui est des sources possibles de 
financement; 

 4. Engage tous les États Membres, le Secrétariat, les organismes des 
Nations Unies par l’intermédiaire de leur mécanisme de coordination et les grands 
groupes à poursuivre leur action en vue d’atteindre les objectifs relatifs à l’eau 
arrêtés à l’échelon international dans Action 212, le Programme relatif à la poursuite 
de la mise en œuvre d’Action 213, la Déclaration du Millénaire6 et le Plan de mise 
en œuvre de Johannesburg4, à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies et plans 
d’action nationaux, sous-régionaux et régionaux de conservation et d’utilisation 
viable des ressources, et de gestion intégrée de ces ressources, et à aider à cet égard 
les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement; 

 5. Invite son président à organiser, pendant sa soixante-cinquième session 
un dialogue interactif de haut niveau qui aura lieu à New York le 22 mars 2011, 
Journée mondiale de l’eau et sera consacré à la promotion de la diplomatie de l’eau 
et de la coopération à cet égard; 

 6. Appelle tous les États Membres, les organismes des Nations Unies, et 
l’ensemble des acteurs et parties intéressés à mettre à profit de l’Année pour mieux 
faire prendre conscience de l’importance de l’eau et à s’employer activement à 
promouvoir des initiatives locales, nationales, régionales et internationales axées sur 
le renforcement de la compréhension et de la coopération mutuelles; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport à sa soixante-
septième session sur l’application de la présente résolution et sur les activités que 
lui-même et les organismes compétents des Nations Unies prévoient d’organiser 
dans le cadre de l’Année. 

 
 

__________________ 

 8  A/65/297. 


